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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0086

GAEC QUENNESON
Messieurs Francis et Mathieu QUENNESON
7 chemin du château
59144 PREUX AU SART

Arrêté préfectoral portant confirmation de refus relatif à 
une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de mon-
sieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense
et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC QUENNESON représenté par
messieurs Francis et Mathieu QUENNESON dont le siège d’exploitation se situe à PREUX AU SART pour
une superficie totale de 8,1255 hectares (ha), enregistrée complète le 14 décembre 2023  ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC QUENNESON en date
du 11 mars 2024, portant le délai de fin d’instruction au 15 juin 2024 ;
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Vu la décision préfectorale du préfet de la région des Hauts-de-France en date du 6 mai 2024 refusant
au GAEC QUENNESON l’exploitation des parcelles cadastrées A379, A381, A389, A391, A404, A405,
A406, A409, A929, A931, A932, A933, A984 sises sur le territoire de la commune de BETTRECHIES pour
une superficie de 8,1255 ha, provenant de l’exploitation de monsieur Patrice THOMAS à GOMMEGNIES.

Vu la seconde demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée le 5 mars 2025 par le GAEC
QUENNESON pour la même surface ;

Considérant que la surface sollicitée dans la demande d’autorisation préalable d’exploiter du
14 décembre 2023, a déjà fait l’objet d’une décision de refus d’autorisation d’exploiter notifiée le
6 mai 2024 au GAEC QUENNESON, qui est toujours en vigueur ;

Considérant que, la seconde demande d’autorisation préalable d’exploiter en date du 5 mars 2025 ne
comporte aucun élément nouveau pouvant justifier une nouvelle instruction ;

Considérant, par conséquent, que le GAEC QUENNESON n’est pas autorisé à exploiter les parcelles
cadastrées A379, A381, A389, A391, A404, A405, A406, A409, A929, A931, A932, A933, A984 sises sur le
territoire de la commune de BETTRECHIES pour une superficie de 8,1255 ha depuis le 6 mai 2024 ;

Considérant que le refus d’exploiter ne peut être que confirmé ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’arrêté préfectoral en date du 6 mai 2024 refusant l’autorisation d’exploiter au GAEC QUENNESON
pour les parcelles A379, A381, A389, A391, A404, A405, A406, A409, A929, A931, A932, A933, A984 sises
sur le territoire de la commune de BETTRECHIES pour une superficie de 8,1255 ha, provenant de
l’exploitation de monsieur Patrice THOMAS à GOMMEGNIES est confirmé.

Article 2

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 18 mars 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel     : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

2/2


